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Possibles effets pervers du décret n°2024-1270 dans les EHPAD
Question écrite n° 3736

Texte de la question

M. Paul Molac alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la possibilité
d'augmentation jusqu'à 35 % des tarifs en établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) prévue par le décret n° 2024-1270. En effet, ce décret, publié au Journal officiel le 1er janvier 2025,
prévoit la possibilité d'un écart de tarif maximum de 35 % entre les bénéficiaires de l'aide sociale à
l'hébergement (ASH) et les résidents ne disposant pas de cette aide. Il s'applique aux nouveaux résidents à
compter du 1er janvier 2025, au sein des EHPAD habilités à l'aide sociale (établissements publics et associatifs,
représentant à eux seuls 70 % du parc de lits). Ce décret découlant de la loi « Bien vieillir » du 8 avril 2024 a
pour objectif de garantir davantage de flexibilité aux EHPAD dans la gestion de leurs tarifs afin de soulager
financièrement ces établissements, dont les deux tiers sont en déficit. Cette mesure pourrait donc faire passer le
tarif de séjour journalier moyen de 65,50 euros à plus de 85 euros. Le décret autorisant la diminution de la
proportion de résidents bénéficiaires de l'ASH à maximum 25 % sur six ans, le risque que les établissements
discriminent les bénéficiaires de l'ASH ne peut être écarté. En effet, pour des raisons lucratives, les
établissements concernés pourraient être tentés de privilégier l'accueil de nouveaux résidents aisés plutôt que
ceux éligibles à l'ASH. En outre, cette augmentation peut conduire à davantage de précarité pour les membres
de la classe dite « moyenne », c'est-à-dire les personnes ne percevant pas d'importantes pensions de retraite
mais dépassant de peu les plafonds leur permettant de bénéficier de l'ASH. Ceux-ci pourraient avoir tendance à
renoncer à une entrée en EHPAD parce qu'ils n'auront pas les capacités financières de supporter des tarifs plus
élevés ; et cela d'autant qu'ils ne peuvent pas bénéficier d'une réduction d'impôt de 25 % comme peuvent y
prétendre les personnes les plus aisées. À ce titre, selon le Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge
(HCFEA), les résidents touchant entre 1 800 et 2 200 euros par mois seront directement affectés par ce décret.
Il considère en effet que « le taux maximal d'augmentation du tarif par rapport à celui fixé par le conseil
départemental, ne peut être aussi élevé que proposé sans mettre en danger de reste à charge non finançable
des personnes âgées modestes et leurs familles ». De ce fait, il estime qu'« un taux plafond de 15 % au
maximum serait plus adapté ». C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte mettre en place afin de
lutter contre les potentiels effets pervers de ce décret. Aussi, il lui demande des garanties quant à la
préservation des places attitrées aux personnes éligibles à l'ASH et de revoir à la baisse l'écart de pourcentage
tarifaire maximum établi par ce décret entre les résidents bénéficiaires et non-bénéficiaires de l'ASH.
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